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GARANTIE PLUS 

 
 

MODALITES D’APPLICATION 
 

 

 
 

 

 
Article 1 : Afin de protéger les associés de la SNC …………….. contre une remise en cause de leur 

réduction d’impôt perçue au titre de leur participation au capital de la SNC ……….. , la 
société ORYOM, société du Groupe STAR INVEST leur propose de bénéficier de la 

GARANTIE PLUS. 

 
 

Article 2 : Cette garantie est octroyée par la société ORYOM à la SNC …………. afin de permettre 
à cette dernière de couvrir ses engagements financiers. 

 
 

Article 3 : Les engagements financiers de la SNC ……………. sont essentiellement ceux qu’elle a à 

l’égard de ses associés, dans le cadre de l’acquisition des équipements et de leur mise 
en location auprès d’un exploitant ultramarin conformément aux principes de l’Article 

199 undecies B du CGI. 
 

 

Article 4 : Dans l’hypothèse d’une remise en cause par l’administration fiscale de la réduction 
d’impôt obtenue par les associés de la SNC …………… , en raison notamment d’une 

non location des équipements ou d’un sinistre affectant ces équipements, au cours de 
la période minimum de 5 ans de conservation et d’exploitation des équipements 

prévue par les dispositions de l’Article 199 undecies B du CGI, la SNC …….., elle-même 
garantie par la société ORYOM société du groupe STAR INVEST, garantit aux associés 

de la SNC …………. le maintien de leur réduction d’impôt. 

 
 

Article 5 : La GARANTIE PLUS ne s’applique pas pour toute remise en cause de la réduction 
d’impôt ayant pour cause un événement imputable à l’associé de la SNC …………… 

(cession des parts de la SNC ………  dans un délai de 5 ans notamment). 

 
 

Article 6 : La GARANTIE PLUS est accordée, par la société ORYOM, à la SNC………….…. jusqu’à 
prescription du droit de reprise de l’administration fiscale à l’égard de la réduction 

d’impôt obtenue par les associés de la SNC …………. . 
 
 
 
 
 
 
 


